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Conseil en développement durable 
spécialisé en optimisation de filières de recyclage

Gérant : Benoit VARIN

Fiche d’identité

Nos métiers

www.ticethic.com

• Identifier les positionnements stratégiques
• Développer et renforcer des activités
• Définir les valeurs et le projet d’entreprise
pour améliorer la communication interne et

Conseil en gestion des déchets

• Diagnostic et cartographie
• Plan d’améliorations
• Accompagnement à la mise en œuvre
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Conseil en développement durable

pour améliorer la communication interne et
externe

• Réalisation de diagnostic stratégique
• Études d'opportunité, faisabilité et marché
• Montage de Business Plan
• Recherche de financements
• Consultation de partenaires et/ou prestataires
• Animation de réunions multipartenaires

• Animation de groupes de travail
• Cours magistraux
• Organisation et/ou participation à des 
conférences, séminaires, colloques...
• Organisation d'évènements de sensibilisation 
terrain

• Accompagnement à la mise en œuvre

Assistance au montage de filières de recyclage Animation et formation développement durable

Quelques références



• 1 md d'ordinateurs (350000 PC/jour) et 2 mds 2014 (si 12% par 
an),  Institut Gartner. 

• Les marchés développés: 58% des PC pour 15% de la 
population mondiale, 70% des PC installés le seront dans les 
marchés émergents, 

• Le renouvellement est favorisé par les terminaux et les softs : 

Etat des lieux QUANTITATIF

• Le renouvellement est favorisé par les terminaux et les softs : 
eee PC d'Asus, 399 dollars de Dell en passant par l'ordinateur 
à 500 dollars de Hewlett-Packard. 

• 180 millions de PC remplacés en 2008 - env 18% du parc 
actuel
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Etat des lieux QUANTITATIF: ménagers et professionnels
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Nombre de PC pour 1000 personnes





Une corrélation entre PIB et Déchets



Etat des lieux: La réglementation internationale

La Convention de Bâle sur le contrôle des mouvements transfrontaliers de 

déchets dangereux et de leur élimination (1989/1992) 

• Objectifs du traité (170 parties) : 

– Réduire la circulation des déchets dangereux 

– Réduire au minimum la quantité et la toxicité des déchets produits– Réduire au minimum la quantité et la toxicité des déchets produits

– Aider les PED à gérer de façon raisonnable les déchets, nocifs ou 

pas, qu'ils produisent



Etat des lieux: La réglementation internationale



• DEEE : Déchets d’Equipements Electriques ou Electroniques
– fonctionnant grâce à des courants électriques ou des champs 

électromagnétiques (càd sur prise électrique, pile ou 
accumulateur, utilisés < 1000 V ca / 1500 V cc)

• y.c. les composants, sous-ensembles et consommables  faisant 
partie intégrante du produit lors de la mise au reb ut
– cartouches d'encre, CD, piles et accumulateurs...

Etat des lieux: La réglementation européenne

– cartouches d'encre, CD, piles et accumulateurs...
• à l’exclusion

– des matériels inclus dans un équipement non-EEE
– des équipements liés à la sécurité de l’Etat



Ménages

Déchèterie 
fixe/mobile

Collecte de 
proximité

Retour 
magasin

Reprise 
livraison

Association Système 
propre 
producteur

Equipements ménagers : gestion des flux physiques

producteur

Enlèvement / regroupement/transport

Réutilisation /recyclage / valorisation/enfouissement

Collectivités 
locales

distributeurs



Ménages

Collectivités Locales Distributeurs Producteurs

Achat EEE et paie la contribution visible (pendant une durée limitée) 

Contribution visible à 
l’identique Versent 

cotisation

Impôts locaux

DEEE ménagers: Gestion des flux financiers

Opérateurs logistiques

Opérateurs traitement

EO : éco-
organismes

cotisation

Sélectionnent (appels d’offres) 

Paient pour les prestations 
réalisées (enlèvement / 
regroupement / traitement) 

OC : organisme 
coordonnateur

Compense les coûts
de collecte sélective

Contribuent



Utilisateur professionnel
Si EEE acheté avant 
13/08/05 ou si contrat 
prévoit une gestion par 
l’utilisateur

Si EEE acheté après 
13/08/05 (sauf clause 
utilisateur) : contact 
producteur ou EO

Producteur

DEEE Professionnels: en cours d’organisation 

Enlèvement / regroupement/transport

Réutilisation / dépollution / recyclage / valorisation

Point de collecte 
interne

Organisé et 
financé par 
l’utilisateur / 
sauf si autre 
clause 
contractuelle

Point de collecte 
interne/externe Organisé et 

financé par           
le producteur,  

éventuellement 
via un éco-
organisme



Un contexte réglementaire favorable au réemploi

Valorisation en poids/DEEE

Enfouissement

80%

page 21Opportunités

100%

Des objectifs de valorisation 
appelés à la hausse

Une nouvelle Directive Déchets 
qui encourage le réemploi

• Pour se rapprocher d’une « société de recyclage et de 
réemploi »

• Donne la priorité au réemploi en terme de « meilleure 
option écologique »

Directive DEEE 
2002/96/CEE

Directive Déchets 
2008/98/CEE

80%

75%
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Objectifs 2006 
pour les équipements 
informatiques et de 
télécommunication

Révision de la Directive 
prévue pour 2009 !

Process

option écologique »

• Introduit la notion de « fin de vie du déchet » 

• Encourage et soutien la mise en place de réseaux, 
l’utilisation d’instruments économiques, de critères 
d’attribution des marchés …

• Demande la création d’un système européen 
d’échange d’information concernant les best practices

• Demande la création de programmes nationaux de 
prévention pour fin 2013



1) Principe pollueur-payeur

2) Responsabilité élargie du producteur (REP) 

3)  « 1 contre 1 »

4)  Création d’éco-organismes

5 Grands principes généraux

4)  Création d’éco-organismes

5)  Objectifs chiffrés: 4 kg / an / hab en 2006 
pour les DEEE des ménages. 



Méthodes existantes
de gestionde gestion

des équipements usagés



• Le stockage

• La réutilisation/le négoce

• La valorisation matière par le démantèlement

Les méthodes de gestion

• L’enfouissement/mise en décharge

• L’incinération
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Méthode de gestion des déchets
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Présentation d’une filière type de gestion des déchets
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L’export



L’optimisation du recyclage: 

Vers une économie de la fonctionnalité? 
« Ne pas confondre moyens et fonction »

Merci
Contact : Benoît Varin

benoit.varin@ticethic.com
06 21 32 24 30

www.ticethic.com


